
Direction de l’accès à l’information et des plaintes 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 528-6060 
Télécopieur : 418 643-1602 
acces@education gouv qc.ca

Québec le 7 janvier 2022 

PAR COURRIEL 

Objet : Demande d’accès à des documents administratifs 
Notre dossier : 16310/21-297 

Monsieur, 

La présente a pour objet de faire le suivi de votre demande d’accès visant à obtenir 
les documents suivants : 

1. Le taux de décrochage scolaire en 2020-2021 et 2021-2022, ventilé
par CSS ;

2. Le nombre de jeunes qui ont décroché en 2020-2021 et 2021-2022,
ventilé par CSS et par niveau scolaire.

Les données pour les années 2019-2020 et 2020-2021 ne sont pas encore disponibles. 
Cet indicateur est calculé à partir des élèves identifiés comme étant sortants sans 
diplôme ni qualification, c’est-à-dire ceux qui n’ont obtenu ni diplôme ni 
qualification durant l’année d’observation et qui ne sont pas inscrits l’année suivante 
en formation générale des jeunes (FGJ), en formation générale des adultes (FGA), en 
formation professionnelle (FP) ou au collégial. 

Nous vous invitons toutefois à consulter la réponse à la demande d’accès 21-242, 
accessible sur le site Web du ministère de l’Éducation à l’adresse suivante : 

http://www.education.gouv.qc.ca/le-ministere/acces-a-linformation/reponses-aux-
demandes-dacces-a-linformation/ 
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Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), 
nous vous informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès 
de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note 
explicative à cet effet. 

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Ingrid Barakatt 
IB/JC/mc 
p. j. 1

Originale signée






